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Égalité négociée, égalité 
standardisée ?

En France, l’appareil législatif qui encadre la négociation 
collective de l’égalité professionnelle n’a cessé d’évoluer de-
puis la loi Génisson de 2001, qui impose aux entreprises de 
se doter d’un accord triennal ou, à défaut, d’un plan annuel 
sur cette question. En quinze ans, de nombreux textes régle-
mentaires sont venus renforcer cette obligation et modifier 
les procédures, le périmètre, ainsi que le calendrier des né-
gociations. L’instauration d’une pénalité financière visant les 
entreprises contrevenantes a indéniablement accru la pro-
duction de textes depuis 2012, bien que des contrastes per-
sistent selon la taille des entreprises. Ainsi, en février 2016, 
84 % des entreprises de plus de 1 000 salariés satisfont à 
cette exigence, contre seulement 34 % des entreprises de 
50 à 299 salariés. Des secteurs jusque-là peu concernés par 
cette négociation − tels que la construction, le commerce, et 
la santé − l’intègrent progressivement à leur agenda social. 
Mais cette initiative laissée au secteur privé ne risque-t-elle 
pas d’aboutir à des « coquilles vides » plutôt qu’à de réelles 
politiques d’égalité ? Les réflexions présentées ici s’appuient 
sur l’étude1 de cent-quatre-vingt-six textes signés entre 2014 
et 2015 (quatre-vingt-dix-huit accords négociés et quatre-
vingt-huit plans unilatéraux, dont sept associés à des pro-
cès-verbaux de désaccords). L’échantillon de documents 
respecte globalement, pour chaque secteur étudié2, la pro-
portion d’établissements ayant enregistré un texte auprès de 
l’administration du travail. Par ailleurs, il fait varier le taux 
de féminisation des entreprises, leur taille, le profil de qua-
lification de leur main-d’œuvre, leur inscription éventuelle 
dans un groupe ainsi que leurs pratiques de négociation.

L’évolution fréquente des dispositions légales crée in-
déniablement de l’incertitude et de la complexité face aux-
quelles directions et représentants du personnel sont iné-
galement armés : selon les ressources dont ils disposent, les 
secteurs dans lesquels ils s’insèrent, ou encore la santé écono-
mique de leur entreprise, leur implication sur ce thème, leurs 
motivations et leurs marges de manœuvre sont variables. 
Pourtant, en regard d’autres études ayant choisi le même 
protocole d’enquête3, le premier constat marquant est celui 
de la relative standardisation des textes tant sur la forme 
que sur le contenu. Au-delà d’une perspective évaluative 
des dispositifs d’action publique qui laissent à la négociation  
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d’entreprise le pouvoir de dire le droit, cette observation 
a priori surprenante pose des questions en termes de socio-
logie des relations professionnelles. Comment expliquer 
qu’une législation qui vise à favoriser la prise en compte des 
situations locales aboutisse à des productions homogènes ? 
L’analyse des arguments et dispositifs présents dans ces 
textes permet de dégager trois éléments de réponse : tout 
d’abord, des difficultés pour les auteurs des textes à objec-
tiver la structure des inégalités sexuées dans l’entreprise et 
donc à adapter les mesures à la situation locale ; ensuite, 
la faiblesse générale des budgets alloués à l’égalité, qui 
contraint le choix des moyens d’action et conduit à leur stan-
dardisation ; enfin, une approche de l’égalité souvent réduite 
à la question de la mixité, ce qui a pour effet de concentrer 
l’attention des partenaires sociaux sur un nombre limité de 
problématiques et sur certaines catégories de salarié·e·s.

Diagnostiquer les inégalités :  
les limites de l’evidence-based policy4

Dès la création du rapport de situation comparée5 en 
1983, les pouvoirs publics ont adossé les politiques d’égalité 
professionnelle à une objectivation quantifiée des inégali-
tés. Les mobilisations contre la suppression de ce rapport, 
prévue par la loi Rebsamen de 2015, ont réaffirmé l’impor-
tance du diagnostic chiffré pour orienter les actions négo-
ciées et suivre leur mise en œuvre. Cependant, près de 40 % 
des textes de notre corpus ne mobilisent aucun chiffre. Les 
données fournies sont souvent incomplètes, en particulier 
concernant la rémunération6 : par exemple, les tableaux in-
tégrés aux textes fournissent en général la rémunération 
moyenne sexuée par catégorie socioprofessionnelle, mais 
ne donnent pas la rémunération moyenne femmes-hommes 
dans l’établissement. Cela empêche de construire une ana-
lyse dynamique et systémique reliant ces écarts au plafond 
de verre ou à la sous-valorisation des emplois à dominante 
féminine. Souvent, l’étude est aussi restreinte à l’analyse des 
salaires de base, sans intégrer les primes et bonus pourtant 
très discriminants. Par ailleurs, des entreprises se contentent 
de reproduire des chiffres sans les commenter, ce qui en-
tretient une ambiguïté sur le fait que les écarts statistiques 
sexués ont bien été interprétés comme des inégalités à justi-
fier, et a fortiori comme des discriminations à corriger.

Dans le domaine de l’égalité professionnelle, ce constat 
dessine les limites de l’evidence-based policy, qui voudrait 
que la production de preuves objectives suffise à détermi-
ner les contours d’actions appropriées. En effet, les chiffres 
ne parlent pas d’eux-mêmes, et leur production comme 
leur interprétation sont déterminées par les cadres de pen-
sée des négociateurs. Un procès-verbal de désaccord entre 
les organisations syndicales et la direction d’un groupe  

4
 Forme d’aide à la 

décision fondée sur 
des preuves de type 
scientifique, notamment 
quantitatives [Laurent 
et al., 2009].
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Art. L. 2323-57 du  
Code du travail.

6
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notamment par le risque 
juridique à reconnaître 
l’existence d’un écart 
de salaire entre les 
femmes et les hommes, 
dans l’éventualité 
d’un procès pour 
discrimination  
[Silvera, 2014].
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international de conseil et d’ingénierie montre que les conflits 
peuvent porter sur le diagnostic lui-même : la direction se 
satisfait de « l’absence d’écart significatif » de rémunération, 
tandis que les élus syndicaux constatent « un écart systéma-
tique en défaveur des femmes ». Ces discussions illustrent la 
difficulté des négociateurs à s’accorder sur la structure des 
inégalités sexuées dans leur organisation. Ces défaillances 
dans la production et l’analyse des chiffres, qu’elles résultent 
d’un manque de formation des acteurs ou d’une divergence 
de points de vue [Cristofalo, 2014], pourraient constituer un 
premier facteur de standardisation des textes, favorisant des 
mesures déconnectées de la situation locale de l’entreprise.

Du droit, du management : le kit de l’égalité  
« bon marché »

La loi oblige les entreprises à évaluer le coût des mesures 
prévues dans les plans d’action ou les accords7. Pourtant, 
seuls cinquante-sept textes sur cent-quatre-vingt-six sont 
conformes à cette obligation légale. Par ailleurs, les quelques 
budgets présents laissent apparaître une tendance à mettre 
en œuvre l’égalité à moindre coût. Six entreprises admettent 
même explicitement que « les mesures n’entraîneront au-
cun surcoût » ou qu’elles sont estimées à « zéro euro ». Co-
rollaire de ce souci de limiter les dépenses, de nombreuses 
« mesures » présentées comme des actions ne sont en fait que 
des déclarations de principes ou consistent en des rappels du 
droit, énonçant par exemple l’interdiction de « toute ques-
tion pouvant se révéler comme discriminante lors des entre-
tiens de recrutement ».

Par ailleurs, les mesures collectives, plus coûteuses (enve-
loppes de rattrapage, révision des classifications ou transfor-
mation des processus organisationnels), sont les moins fré-
quentes. Les textes tendent plutôt à privilégier une approche 
« au cas par cas », qui repose principalement sur l’engage-
ment des managers et des services de ressources humaines. 
En témoigne l’usage de l’entretien individuel comme mode 
d’action privilégié, qu’il s’agisse d’aménager l’emploi du 
temps, d’accorder une promotion ou d’examiner des réclama-
tions salariales. L’égalité est donc généralement incorporée 
dans les dispositifs de gestion individualisée du personnel, 
sans analyser les éventuels biais discriminants ou sexistes des 
outils de management par les compétences et les objectifs. 
Les accords et plans d’action apparaissent alors comme des 
dispositifs hybrides, incorporant des éléments rhétoriques et 
des mesures issus des registres juridique et gestionnaire.

Le prisme de la mixité, une égalité pour les mieux doté·e·s

La lecture des accords et plans d’action donne à voir une 
certaine confusion entre « mixité » et « parité », qui semblent 

7
 Art. R. 2323-12 du 

Code du travail.
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prendre le pas sur la notion d’égalité, quel que soit le taux 
de féminisation du secteur. Ainsi, les mesures envisagées en 
matière d’embauche, de formation ou encore de conditions 
de travail servent un objectif de « représentation équilibrée » 
des femmes et des hommes, ce qui correspond à une caté-
gorie mobilisée par les pouvoirs publics dans les années ré-
centes, à l’instar de la loi Copé-Zimmermann de 2011.

Ce prisme a deux grandes conséquences sur le choix des 
publics cibles. Tout d’abord, cette « grammaire paritaire » 
[Bereni et Revillard, 2007] conduit à une focalisation, en 
termes d’actions positives, sur l’accès des femmes aux postes 
à responsabilités. Ainsi, de nombreuses mesures concernent 
prioritairement les femmes cadres, à l’instar des programmes 
de coaching ou de mentoring prévus pour celles qui accèdent à 
une position managériale. Reflet d’une tendance à l’« égalité 
élitiste » [Jacquemart, Le Mancq et Pochic, 2016], ces textes 
négligent les problématiques propres aux ouvrières et em-
ployées tels que les emplois précaires ou les horaires aty-
piques.

Le prisme de la mixité amène aussi certaines entreprises 
à prendre, au nom de l’égalité, des mesures centrées sur les 
hommes. Si, dans le domaine de l’articulation entre travail 
et famille, il est essentiel de promouvoir un meilleur partage 
des tâches, cette logique de symétrie conduit parfois à nier 
la domination masculine. Certaines actions positives en fa-
veur des hommes, dans les domaines de l’embauche et de la 
promotion, ignorent ainsi le phénomène de l’« escalator de 
verre » [Williams, 2013] selon lequel les hommes connaissent 
structurellement des progressions de carrière accélérées 
dans les métiers féminisés.

* *

*
L’analyse de notre corpus de textes permet donc de 

conclure à une forme de standardisation de l’égalité, que 
ce soit entre secteurs d’activité (aux taux de féminisation 
contrastés) ou entre types de textes. On peut ainsi s’étonner 
de la faible différence entre les accords − signés par au moins 
une organisation syndicale − et les plans d’action élaborés 
unilatéralement par la direction. Des monographies d’entre-
prise permettront d’explorer ce paradoxe en réinscrivant ces 
textes dans leur contexte de production, et notamment dans 
les rapports de coopération ou de conflit entre les acteurs 
(directions, structures syndicales, experts et consultants, ré-
seaux de femmes cadres, délégués du personnel).
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